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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD COMMERCIAL ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE FÉDÉRALE DU NIGÉRIA 

Accord commercial entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le 
Gouvernement de la République fédérale du Nigéria 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que fédérale du Nigéria, ci-après dénommés (les « Parties »), 

DÉSIREUX de faciliter et de développer les relations commerciales entre leurs deux 
pays en ayant pour fondement l’égalité et les avantages mutuels, 

NOTANT que les deux pays sont membres de l’Organisation mondiale du commer-
ce, 

CONVAINCUS que la coopération en matière de commerce est essentielle pour ga-
rantir un développement maximal dans leur pays respectif, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Disposition-cadre 

Les Parties feront tout leur possible pour augmenter le volume d’échanges commer-
ciaux entre leurs deux pays conformément à leurs législations nationales et sous réserve 
des obligations qui leur incombent au titre des traités, des conventions ou des accords in-
ternationaux auxquels ils peuvent être parties et s’efforceront d’atteindre l’équilibre 
commercial entre eux, compte tenu des versements pour le commerce invisible. 

Article 2. Traitement de la nation la plus favorisée 

Les Parties s’accordent l’une l’autre le traitement de la nation la plus favorisée pour 
les questions relatives à l’importation et l’exportation de marchandises entre leurs pays et 
en particulier : 

1. Droits de douane et toutes les autres redevances et taxes applicables à 
l’importation ou à l’exportation de marchandises ainsi qu’aux méthodes de perception 
desdits droits, redevances et taxes; 

2. Dispositions juridiques concernant le dédouanement, le transit, le stockage et le 
rechargement; 

3. Taxes et autres impositions intérieures qui ont une incidence directe ou indirecte 
sur les importations; 

4. Méthodes de paiement adoptées dans le cadre de la mise en œuvre du présent Ac-
cord et au transfert de ces paiements; 
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5. Limitations quantitatives sur les importations et les exportations; 

6. Dispositions juridiques concernant la vente, l’achat, le transport, la distribution et 
la consommation des biens sur les marchés intérieurs; et 

7. Licences ou permis d’importation et d’exportation. 

Article 3. Exonération 

L’article 2 du présent Accord ne s’applique pas aux avantages, dégrèvements et exo-
nérations que l’une ou l’autre des Parties a accordés ou peut accorder : 

1. À des pays contigus en vue de faciliter le trafic frontalier ; ou 

2. En raison de sa participation à une union douanière, une zone de libre échange ou 
une zone monétaire. 

Article 4. Informations commerciales et facilitation du commerce 

Afin de faciliter les transactions commerciales en vertu du présent Accord, les Par-
ties : 

1. S’échangent sur demande toutes les informations nécessaires pouvant contribuer 
au développement du commerce et des activités commerciales entre leurs pays; et 

2. Assurent la liberté de transit des marchandises du pays de l’autre Partie à travers 
leurs territoires respectifs. 

Article 5. Modalités de paiement 

Tous les paiements pour les biens et services découlant de l’application du présent 
Accord s’effectuent en monnaie librement convertible, par les filières bancaires officiel-
les conformément à la législation des Parties en matière de change. 

Article 6. Participation à des salons professionnels 

Aux fins du présent Accord et sous réserve de leur droit interne, les Parties : 

1. Autorisent l’organisation, dans leur pays respectif, de salons et expositions profes-
sionnels et se permettent mutuellement d’utiliser les installations adéquates nécessaires à 
la tenue de tels salons et expositions; et 

2. Permettent et exonèrent des droits de douane, taxes et autres redevances, 
l’importation et l’exportation de marchandises non destinées à la vente, à savoir : 

a) Des échantillons de marchandises et de supports publicitaires uniquement néces-
saires pour obtenir des commandes et à des fins publicitaires; 

b) Des objets réservés à des essais et expériences ainsi que l’équipement 
d’interprétation et d’enregistrement sonore; 

c) Le matériel de construction et de décoration ainsi que l’appareillage électrique 
pour des stands temporaires voire la présentation ou l’exposition de telles marchandises; 
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d) Les biens ou instruments qui font partie du bagage personnel des techniciens ou 
experts, et qui sont destinés à être utilisés par ces derniers dans le cadre des tâches qu’ils 
effectueront lors de tels salons, expositions, séminaires, manifestations, congrès ou 
conférences, en vertu de leur affectation; 

e) Les outils et articles qui, une fois exportés, sont retournés pour réparation, si de 
tels biens sont réexportés après lesdites réparations; et 

f) Les conteneurs des biens importés et exportés. S’ils sont vendus ou consommés, 
les droits, taxes et redevances applicables seront payés. 

Article 7. Mesures de sauvegarde 

1. Si, à la suite de développements inattendus et d’une obligation incombant à une 
Partie en vertu du présent Accord, tout produit est importé sur le territoire de ladite Partie 
dans des quantités tellement accrues et dans des conditions telles qu’elles causent ou me-
nacent de causer un préjudice grave aux producteurs nationaux de produits similaires ou 
directement concurrents sur ledit territoire, la Partie sur le territoire de laquelle les pro-
duits sont importés peut, sous réserve du paragraphe 2 du présent article, suspendre 
l’application de l’obligation visée, en tout ou en partie, voire annuler ou modifier une tel-
le obligation. 

2. Avant qu’une Partie ne prenne des mesures en application du paragraphe 1 du 
présent article, elle informera l’autre Partie aussi longtemps à l’avance que possible et lui 
offrira la possibilité de se consulter avec elle au sujet des mesures proposées. Dans des 
circonstances critiques où tout délai causerait un tort qu’il serait difficile de réparer, des 
mesures peuvent être prises provisoirement en application du paragraphe 1 du présent ar-
ticle, sans consultations préalables, pour autant que des consultations soient organisées 
dans le sillage immédiat de telles mesures. 

Article 8. Autorités compétentes 

1. Les autorités responsables de la mise en œuvre du présent Accord et d’autres 
questions y afférentes seront : 

a) Dans le cas de la République sud-africaine, son département du commerce et de 
l’industrie; et 

b) Dans le cas de la République du Nigéria, son Ministère fédéral du commerce. 

2. Chacune des Parties aura le droit de désigner à tout moment par écrit, tout autre 
Département ou Ministère approprié pour remplacer une autorité compétente désignée en 
vertu du paragraphe 1 du présent article. 

Article 9. Création du groupe de travail 

1. Le Groupe de travail sur le commerce (ci-après dénommé le « Groupe de tra-
vail »), créé en vertu de l’Accord binational entre les Parties, est responsable de la mise 
en œuvre efficace du présent Accord. 

2. Le Groupe de travail : 
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a) Garantit le développement des relations commerciales et de la coopération éco-
nomique entre les deux pays; 

b) Suggère des mesures visant à développer les relations commerciales ainsi que la 
coopération économique entre les deux pays; 

c) Fait office d’intermédiaire pour l’échange des informations visées à l’article 4 du 
présent Accord; 

d) Compare annuellement les statistiques commerciales afin de contribuer à la réduc-
tion de tout déséquilibre commercial entre les deux pays; et 

e) Rend compte au Comité sectoriel responsable du commerce, créé en vertu de 
l’Accord de coopération binational entre les Parties. 

Article 10. Règlement des différends 

1. Tout différend entre les Parties relatif à l’interprétation ou l’exécution du présent 
Accord sera réglé au moyen de consultations et de négociations amiables au sein du 
Groupe de travail. 

2. L’une ou l’autre des Parties peut renvoyer une question au Groupe de travail si el-
le estime qu’elle est incompatible avec le bon fonctionnement du présent Accord. 

3. Les Parties communiqueront au Groupe de travail tous les renseignements perti-
nents nécessaires à un examen approfondi de tout différend en vue de trouver une solu-
tion acceptable pour les Parties. 

Article 11. Dispositions générales 

Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme affectant tout droit 
et obligation découlant d’un traité, d’une convention ou d’un accord international conclu 
par l’une ou l’autre des Parties préalablement à la conclusion du présent Accord. 

Article 12. Entrée en vigueur 

Les Parties s’informeront mutuellement par écrit lorsque leurs exigences constitu-
tionnelles respectives pour l’entrée en vigueur du présent Accord sont satisfaites. 
L’Accord entrera en vigueur à la date de la dernière notification écrite. 

Article 13. Modification ou révision 

Toute modification ou révision du présent Accord sera effectuée par écrit et les Par-
ties se notifieront mutuellement par écrit lorsque les exigences constitutionnelles pour 
l’entrée en vigueur d’une telle modification ou d’une telle révision ont été satisfaites. La-
dite modification ou révision entrera en vigueur à la date de réception de la dernière noti-
fication écrite. 
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Article 14. Durée et résiliation 

1. Le présent Accord restera en vigueur pendant une durée de dix ans. Par la suite, il 
demeurera en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai de douze mois à compter de la date 
à laquelle l’une ou l’autre des Parties a notifié l’autre par écrit de la résiliation. 

2. La dénonciation du présent Accord ne portera pas atteinte ou préjudice de quelque 
manière que ce soit à tout droit ou obligation découlant de celui-ci avant la date effective 
de sa résiliation. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau. 

Fait au Cap ce 29 avril 2000 en deux exemplaires originaux en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria : 
 


